
Neuf femmes élues au Parlement mauritanien
NOUAKCHOTT (MAP) - Neuf femmes ont été élues à l'assemblée nationale mauritanienne (parlement), lors du premier tour des 
élections municipales et législatives de dimanche dernier.

Un communiqué du ministère mauritanien de l'Intérieur indique, jeudi, que les femmes ont remporté 9 sur les 43 sièges de l'assemblée 
nationale élus au premier tour.

Ainsi, six femmes sur les 29 candidates sur les listes en compétition ont été élues au premier tour, soit 20,69 PC, alors que trois autres ont été 
élues parmi les 14 sièges prévus sur la liste nationale, soit un taux de 21,43 PC.

On s'attend à ce que, entre 17 et 19 femmes soient élues au second tour, le 3 décembre prochain, soit un taux variant entre 18 et 20 PC.

Au niveau des municipales, 1120 femmes conseillers ont été élues sur les 3688 conseillers que compte le pays, soit un taux de 30,37 PC.

Les femmes ont pu obtenir ces résultats grâce à une loi adoptée, en août dernier, par le Conseil militaire pour la Justice et la Démocratie 
(CMJD), au pouvoir en Mauritanie.
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